COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  12 juin  2008 à 18 H 30

1°) Dossier de subvention Temps Libre Prévention Jeunes :

Monsieur le Maire relate à l’assemblée l’important travail fourni par l’équipe du Centre d’Animation Jeunesse sur la commune et le souhait de travailler en intercommunalité pour un développement harmonieux. En effet, depuis quelques années, un groupe de jeunes s’investit dans les ateliers de composition musicale et rap avec les animateurs jeunesses et des intervenants extérieurs. Ainsi avec les animateurs, ces jeunes, qui après avoir mis en place un travail en commissions afin de définir leurs envies et réaliser leurs projets, évoluent aujourd’hui vers plus d’autonomie dans leur pratique. De nombreux utilisateurs de la structure ont des difficultés scolaires et parfois des conduites à risque. Ces jeunes, en difficulté scolaire, prennent tout de même du plaisir à écrire et à jouer avec les mots de la langue française. L’équipe, les moyens financiers et les équipements de la commune ne permettent pas de répondre à certaines demandes. Un travail en intercommunalité avec les communes voisines permet de proposer un panel plus important d’activités culturelles. Il représente un volet essentiel de la réussite de l’action. Pour Fonbeauzard, l’accent est mis sur des ateliers et évènements culturels à but humanitaire.

Monsieur le Maire relate donc les objectifs poursuivis, les moyens envisagés et les contenus de l’action et précise qu’une demande d’aide financière Action Temps Libre Prévention Jeunesse pour l’année scolaire 2008/2009 sera déposée auprès de la Direction de la Solidarité Départementale au Conseil Général de Haute-Garonne. 

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée unanime, par 21 voix Pour, se montre favorable, charge monsieur le Maire de la demande de subvention et des modalités pratiques avec le Centre d’Animation Jeunesse. 

2°) Dossier de subvention C.L.A.S :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la mise en place du Contrat Local d’Accompagnement Scolaire (C.L.A.S.).

La commune s’est engagée à animer une action au titre du CLAS en partenariat avec l’école primaire Buissonnière. Le Centre d’Animation Jeunesse de la commune en assure la gestion en étroite collaboration avec les enseignants, des animateurs spécifiques, les parents des enfants concernés et la Caisse d’Allocation Familiale. 

Pour mémoire, le CLAS  dispositif unique d’accompagnement à la scolarité qui s’inscrit dans les objectifs et les principes d’actions définies par la charte nationale de l’accompagnement à la scolarité actualisée, a été mis en place pour renforcer l’égalité des chances des enfants et des jeunes et favoriser leur réussite scolaire.

Il propose à l’assemblée  de solliciter le Conseil Général pour une demande de subvention.

Le Conseil unanime, par 21 voix Pour, charge monsieur le Maire des modalités pratiques et de la demande de subvention auprès de monsieur le Président du Conseil Général, par l’intermédiaire de Sandrine Floureusses, conseillère Générale du Canton.  

3°) Rentrée scolaire 2008 : modification du temps scolaire :
Monsieur le Maire relate à l’assemblée des dispositions imposées par le Ministre de l’Education Nationale relative à rentrée scolaire prochaine. En effet, il est demandé de modifier l’organisation de la semaine scolaire, notamment l’amplitude d’ouverture des écoles, devant permettre d’organiser  l’enseignement obligatoire et l’aide personnalisée.  

Plusieurs solutions ont été proposées et il convient de réfléchir au mieux selon le rythme, la réussite et l’égalité des chances des enfants, sans élever la charge financière des parents et sans accroître le coût des missions qui incombent de plus en plus à la collectivité. 

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée, unanime par 21 voix Pour, se prononce en faveur de la semaine scolaire sur quatre jours et demi, avec une aide personnalisée pour les enfants en difficulté. Cette aide sera à répartir, par exemple, sur deux tranches d’une heure, temps qui nous parait le mieux adapté à une aide personnalisée, mais qui nécessitera une adaptation de la prestation CLAE, en moyens humains et financiers. 
Une demande, en ce sens, sera adressée à Monsieur Lalanne, Inspecteur de l’Education Nationale. 

4°) Audit sur les contrats d’assurance de la commune et assistance pour consultation des assureurs en procédure adaptée :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que conformément aux nouvelles règles communautaires, tous les contrats d’assurances doivent être identifiés dans la durée (3,4 ou 5 ans et que les clauses de tacite reconduction sont, nulles et non avenues. Ces nouvelles règles impliquent la nécessité d’une remise en concurrence périodique.
En préambule, monsieur le Maire propose un audit pour une étude et conseils sur tous les contrats d’assurances en cours. Il propose le cabinet CS Conseils pour un diagnostique technique, la préparation de la consultation, l’analyse des offres et l’assistance pendant toute la durée de la mission et durant les douze mois qui suivent. Leur rémunération pour leur rôle de conseil est forfaitaire et non révisable intégrant tous les frais matériels de réalisation soit 1 200 € hors taxes

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, par 21 voix pour décide de procéder à une mise en concurrence en procédure adaptée pour une transparence des procédures, répondant ainsi à un objectif d’efficacité économique.

Monsieur le Maire est chargé de toutes les modalités pratiques liées à cette M.A.P.A.
5°) Modification des statuts de l’Hersain :

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la modification des statuts du Syndicat Intercommunal de l’Hersain, dans leur rédaction, au niveau des dispositions générales, des compétences, du fonctionnement et des finances.

L’assemblée invitée à se prononcer, accepte à l’unanimité des membres présents, par 21 voix pour cette modification et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 
6°) Décision modificative du budget (intégration de recettes supplémentaires en section de fonctionnement) :

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité d’effectuer un virement de crédit de l’article 2158-106 à l’article 2181-107, en section d’investissement.

Accord unanime par 21 voix pour de l’assemblée.  
7°) Modification du rythme scolaire rentrée 2008 :

Monsieur le Maire relate à l’assemblée des dispositions imposées par le Ministre de l’Education Nationale relative à rentrée scolaire prochaine. En effet, il est demandé de modifier l’organisation de la semaine scolaire, notamment l’amplitude d’ouverture des écoles, devant permettre d’organiser  l’enseignement obligatoire et l’aide personnalisée.  

Plusieurs solutions ont été proposées et il convient de réfléchir au mieux selon le rythme, la réussite et l’égalité des chances des enfants, sans élever la charge financière des parents et sans accroître le coût des missions qui incombent de plus en plus à la collectivité. 

Les enseignants, lors de leur conseil d’école du jeudi 19 juin 2006, communiqueront les orientations qu’elles ont adressées à Monsieur l’inspecteur de l’Education Nationale, basées sur la semaine à 4 jours, avec une aide personnalisée de deux heures le mercredi matin.  
Après en avoir délibéré, l’assemblée, unanime par 21 voix Pour, se prononce en faveur de la semaine scolaire de 24 heures sur quatre jours et demi, avec une aide personnalisée pour les enfants en difficulté, en continuité sur le temps scolaire. Cette aide sera à répartir, par exemple, sur deux jours avec deux tranches d’une heure, temps qui nous parait le mieux adapté à une aide personnalisée, mais qui nécessitera une adaptation de la prestation CLAE, en moyens humains et financiers. 
Par ailleurs, l’assemblée sollicite le report des ces dispositions à la rentrée scolaire de septembre 2009.
8°) Questions diverses :
- Placement d’un travailleur handicapé en milieu ordinaire de travail : Monsieur le Maire informe d’un poste de travail mis à la disposition du Centre le Mariel par la mairie de Fonbeauzard  qui sera occupé par Monsieur LATOU Christophe, pour 35 heures hebdomadaires au service technique, à l’entretien En contrepartie du travail fourni, la mairie versera au Centre le Mariel une somme mensuelle de 1 050 euros (calculée sur la base de 
50 % du SMIC + charges). Le montant facturé sera fonction de l’augmentation du SMIC.
Accord de l’assemblée par 21 voix Pour.
- Manifestations commune : Samedi 14 juin à 18 heures A.G – 29 juin  remise des prix Victor Hugo-  2 juillet  atelier d’écriture de 14h à 16 h place de la mairie.

-  Délégation de notables du Bénin : Visite prévue au mois d’octobre en petit comité. Prévoir petit budget (logement et repas).

- Acquisition de 2 défibrilateurs : devis accepté pour un HT à l’unité de 1 359,20 € soit pour 2 3 251,21 € TTC. Accord unanime de l’assemblée. 
- Déjection canine : A la demande de monsieur Duch Mallol, l’assemblée se montre favorable à l’installation d’un panneau aux espaces verts et à des poubelles. Les informations seront multipliées dans l’Echo et il est demandé d’étudier diverses possibilités pour la propreté des espaces publics (verbalisation, gants, petits sacs pour ramassage).   

 L’ordre du jour étant épuisé,  la séance est levée
